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Visite du Croiseur "Tourville "
dans les Établissements franinis de l'Océanie .

Le croiseur " Tourville ?' à visité du ii au 29 juin, les Îles Ma r
quises, les Tuamotu, Tahiti, Mooréa, et les lies Sous-le-Vent ,
précédé dans chaque escale, par un de ses hydravions .

Les têtes organisées en son honneur, les visites à bord et l e
survol de Tahiti par les Chefs indigènes ont produit l'enthou-
siasme et un effet qui restera gravé dans la mémoire de la popu-
lation groupée nombreuse à Papeete pour recevoir magnifique-
tient le Commandant, l'Etat-major et l'équipage du " Tourville" .

Le Commandant ABRIAL a apprécié les sentiments manisfes-
tés à l'égard de la Mère Patrie et de sa Marine dont la collabora-
tion étroite avec la Colonie produira toujours d'heureux résul -
tats politiques et économiques sur l'ensemble des Archipels .

Le Gouverneur a demandé à Monsieur le Ministre des Colonie s
de vouloir bien transmettre à Monsieur le Ministre de la Marine
les remerciements cordiaux et l a -vive reconnaissance de tous et
particulièrement des Chefs et des populations indigènes pour le
passage du "Tout-ville " .

A son départ de Bora-Bora, le Commandant du" Tourville " a
télégraphié au Chef de la Colonie :

Au moment où nous nous éloignons avec regrets des
Etablissements Français del?Océanie, je tiens à vous assure r
que Commandant, état-Major etéquipage " Tout-ville" gar-
deront inoubliable souvenir de leur séjour dans archipels
placés sous votre haute autorité . Magnifiques fêtes données
aux Marquises, à Tahiti, à Moorea et aux 11es-Sous-le-Vent ,
ainsi que accueil si chaleureux et si généreux des popula-
tions nous ont montré profond attachement des indigènes
pour la France et sa Marine: Je vous demande transmettre
à tous, fonctionnaires colonie, chefs et populations indi-
gènes nos meilleurs souvenirs et nos regrets de n'avoir pu
prolonger notre séjour et visiter d'autres îles, en particulier
Raiatea. En mon nom et au nom état-Major et équipage

Tout-ville vous adresse vifs remerciements pour tout ce
qui a été fait pour rendre relâches intéressantes et agré-
ables .Vous demande présenter mes hommages à Madame
Bouge et vous remercie spécialement pour accueil person-
nel que j'ai trouvé auprès de vous .

Commandant ABRIAL.

A ce télégramme le Gouverneur a répondu : -

Tous, fonctionnaires colonie, chefs et populations indi-
gènes très sensibles aux sentiments délicats contenus dans
votre radiogramme me chargent exprimer àCommandant ,
état-Major et équipage "Tout-ville", remerciements le s
plus cordiaux et reconnaissance la plus vive pour réconfort
que visite votre beau croiseur a apporté à tous . Votre venue
et vos amabilités nombreuses seront, longtemps gravées
dans leur mémoire . Me félicite que fêtes données en votre
honneur aient été démonstration enthousiaste profon d
attachement colonie à la France et àsa Marine dont collar
boration étroite est indispensable à sa prospérité. Persan,
nettement vous remercie ainsi qu'état-major et équipage
de tout ce qu'avez fait pour faciliter union et la rendre effi-
cace . Nos voeux affectueux vous accompagnent pour qu e
campagne "Tout-ville" s'effectue dans les meilleures, et
les plus agréables conditions . Madame Bouge et moi-même
vous adressons expression nos meilleurs sentiments .

BOUGE .

TAERAA MAI O TE MANUA TOUR-VILLE''
I te man Haàpaoraa farani i Oteania nei .

Va tipae te Manua" Tout-tille';', : maite ii .no tiunu a tae at u
ai ite 29 notiunu . i te mau pae fenua Makuita, Tuamotu, Tahiti ,
Moorea, etemau Fenuaite paei Raro ; hdutô'nimanïipàeraa ,
ua mu'e atu'na la o te hoe o to'na manu na te reva .

Tè-rnàu tau rua i rave hia no te farii hanahàna raa afli i te Manua ,
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te mati farerei raa i mai te manua, ete mau e raa hi o Tahiti e te t i te ta-mu Raattra e t te n-mu ihitae o te Manua Tourville, î
mau Tavana maoh naniaite manu na te reva, ua rtrq anae fa el

J
te tatou atô'a mauruuru here rahie j te ratou mauruuru ra-

mau tapao no te njauruurli fato ore o te val tàmau noa rote î

	

hi no te taeraa mai, j te fenua nel, teie Manua hau aé i te
te manac o te ljiiiràatira, ô teipÛxuputujrahi mai, î Papeete, n o
tefarii popou ràaatif i teTomana, ite mauRaatirae ite hitai o
te"Tourville " . -

Uafrîi mauAiufirmai haie téîornana:ABRIALÏ té niaulapac
hereifaitèT biâ'tua te ltamanao alu ite Aia Tupunù e ita'na
ra Nuu Manua ; inaha hoi, o te tahoe raao te mati rnanao ï to te
Hau o te fernia nef, e tumu ia no teniau hopea màititai, i te:pae
o te Haue j te pe o te fautaa raa hia o te rnau fenua i Oteania
net . . .

	

-
Ua ahi hd[te Tavana Rhi,iteFaatere Hau Rahio te ma u

Fenua Aihuaraau i Farani I te .atai atu j te Faatere Hau Rahi qte
Nuu. Maiiii, i teriiau mauruvru faite are e j te mrn.i haamaitai
raa tuutuu ore -O te tiato'a o te mau huiraatira, e te hôé ra o t e
ihàûTavana tahiti e o le mau huiraatira maohi no taie terera a
niai o te" Tourville" .

• -Î to'na reva raa, mai Borabora atu, ua niuniu mai te Toman a
o te Tourville " , i te Tanna Rahi o te fenua ne i

Paran na te reva, na te - Tomana o te Mann "Tour-
vfllé "-j te Tanna Rabi no te mati flaapaoraa Farani i
Otania .

:i te taime e faarue ai matou, ma te oto j te mau Haapao -
raa Farani i Otéania, te tupù nei to û hinaaro mati i te faaite
papu atu é e vai tamau noà i rota j te manao o te Tomana ,
te nau Ratira e te mau Ihitae o te Manua Tourville, j te
ratou mauruuru faito ore no te ratou taeraa i rotopu j te
mau pae fenua è val i ram aé i ta ôe ra faatere raa teitei .

Te mati tauruà faito- ore no te nehenehe j tuu hia ma i
i Malwitâ; j Tahiti, i Moorea e j te Mau pae fenua j Rare,
e oia àto'a hoi te mati farii raa ma te aau popou e te haa-
maltai e te rima here a te mati huiraatira ; ua faaite papu
mai la la matbu j te here mati e te mutu ore o te fela maohi ,
j te Aia Tupunae i ta'na ra Nuu Manua.

Te ani nei au e e faaite hua atu oe j te feia toroao te
Hau o te ferma, i te mati Tavana e ite mau Huiraatira ato'a ,
î to matoir maflaO aroha e i te matou nounou j te . mea é
aita j neheneheia matou j te faaea haamaoro atu i te fenua ,
e e te matou ore tae raa ï te tahi atu mau pae ferma, te
hoc rahoi, î Raiatea.
- Na nia i-to û ioa, e ma te ioa o te mau R gatira e te mati
lhiue o te Meula Tourville, te faatae àtu nei au i te mau
tapàooto matou ato'a ra mauruuru rahi no te mau ohip a

-atô'a j rave hia no te faariro raa j to matou tipaeraa ei me a
popou e te faahiahia .

Te api atu nei au e faaite atu î te mati tapao faatura la
M me Bouge, ma te faaite atu la oe iho j to'û mauruuru tait o
ore, no ta ce iho firiiraa popou la û.

Tomana ABRIAL .

	

J
nehenehe .

	

-
E val tamau noa fa, j roto j te tatou rnanao, te outou

taecaa mai Lie ferma nei, ete maahaa mauruuru raa e rave
rahi j tuwhia mai e be .

Te oaoa nêi hoi u j te mea é te
-
mati taûiva i rave hia no-

te faahanahana ra-.atu la outou, ua rire mati ïa ei tapao
faaite i te here hohonu o te fenua nei, i te Aia Metua e i
to'na Nuit Mantra, nô t&thea hoi iatahoe te raua rama u

- - - hianaô, e rito àieih-gamaitaL raa e ei haa ruperupe raa j te-

	

fenuaneL

	

-

	

-
Ovauiho nei, te faaite atu neiau j te û mauruuru, iaoé e

I temau Raatira e j te ihitai o te Manua, no ta outou mati:

I ohipa i rave no te faa ohié raa j teienei arnuisaa e i manuia '
la pee maoti hia'tu outou ato'a, e to matou manao her e

e te vahi j hinaaro rahi hia e matou nei, maoti rà iana rote
noa î te maltai e te manùia te tere o te Manua Tourville
e tae noa'tu i te hopea .

O Mina Bouge e o vau iho nel, te taatae atu nei la mana
j te mau tapaci ô te maua mau manao aroha maltai aé.

:- BOUGE . -
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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU POUVOIR CENTRA L

ÀRRÈTÉ n° 340, promulguant dans la colonie le décret cIa 30 jan-
vier 1929 fixant les traitements des magistrats coloniaux.

(Du 28 JUfl 1929) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSÉMENTS FRANÇAIS D E
L'Oct&rIIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906 du 17 juillet 4920 ,

ARRÊTE :

Article 4' . - Est promulgué dans les Etahuissements françai s
de l'océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur le décre t
-du 30 janvier 1929 fixant les traitements des magistrats coloniau x
4J .O.B .F. du 23 février 4929) .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout aiX besoin sera .

Papeete, le 28 juin 4929 .
BOUGE.

DECRET fixant les traitements des magistrats coloniaux .

(Du 30 janvier 1929 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies, du Garde des sceaux,
lsiinistre de la justice, et du Ministre des finances ,

Vu le décret du 6 août 1927 fixant les traitements des magis-
trats et des juges de paix de la métropole ;

Vu les articles 66, 67 et 121 du décret du i août 1928 déter-
minant le statut de la magistrature coloniale ,

DÉCRÊn :

Art . r'. - En exécution des dispositions du décret susvisé d u
22 août 1928, les traitements des magistrats coloniaux sont fixé s
conformément au tableau d-annexé .

Art . 2.- Le présent décret prendra effet pour compter du e r
août 1926 .

Art . 3 .- Le Ministre des colonies, le Garde des sceaux, Mi-
nistre de la justice et le Ministre des finances, sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 3o janvier 1929 .

GASTON DOUMERGUE.
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
ANDRÉ MAGINOT.

Le Garde des sceaux, Ministre
de la justice,

Louis BARniotJ .

ARRÊTÉ n° 339, promulguant dans la Colonie, le décret du 13
juin 1929 prorogeant deC mois le privilège de la Banque de l'In-
dochine .

	

-
(Du 28 juin 1929 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLIESEMENTS FRANÇAI S
DE L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ,

Vu lé décret du 13 juin 1929 prorogeant de 6 mois, le privilèg e
de la Banque de 'lndcr-chine ;

Vu le télégramme ministériel (circulaire it bis du 20juin1929) ,

ARRÊTE :

Article 4°' . - Est promulgué dans les Etablissements Françai s
de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le dé-
cret susvisé du 13 juin 1929 prorogeant de 6 mois le privilège d e
la Banque de Vlndochine (3 .0 R .F. du 18 juin 4929).

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

	

-

	

-

Papeete, le 28 juin 1929 .

BOUGE .

CATÉGORIES D'EMPLOI S

• Premier président, président, procureur général d'une cou r
d'appel de 1 classe	

Président, procureur général d'une cour d'appel de 26 classe .
Président de chambre, vice-président, avocat général d'une

cour d'appel de i re classe	
Président, procureur d'un tribunal de ftt classe 	
Conseiller, substitut général d'une cour d'appel de I re classe;

président, procureur d'un tribunal supérieur d'appel d e
classe	

Conseiller, substitut général d'une cour d'appel de 2e classe;
président, procureur d'un tribunal supérieur d'appel de

e classe ; vice-président d'un tribunal de I re classe ; pré-
sident, procureur d'un tribunal de 2e classe	

Juge d'instruction d'un tribunal de I t e classe	
Vice-président d'un tribunal de 2e classe	
Juge d'un tribunal supérieur d'appel de Ite classe ; luge,

substitut d'un tribunal de I re classe ; président, procureur
d'un tribunal de 2e classe	

Juge d'instruction d'un tribunal de 28 classe ; juge de paix
à compétence étendue de f'° classe	

Juge, substitut d'un tribunal de 20 classe ; vice-président
d'un tribunal de 3e classe 	

Juge d'instruction d'un tribunal de 3 e classe	
Juge, substitut d'un tribunal de 3° classe ; juge de paix à

compétence étendue de 2° classe 	
Juge suppléant, juge de paix à compéteùce étendue .der 3e

classe	

Juge de paix à compétence ordinaire de l'Indochine :
Juge de paix de f' classe	

Juge de paix à compétence ordinaire des colonies et terri-
toires autres que l'indochine :

Juge de paix de i re classe	
Juge de paix de 2 classe	
Juge de paix de 3e classe 	

TRAITEMENTS

francs

54 .000 »
50 .000 • D

48 000
40 .000

38 .000 b

32 .000 »
28 .000
2&000 D

24 .000 »

22 .000

19 .000 »
18 000 »

16 .000 »

14 .000 »

34 .000 i.

19 .000
16 .000 »
14 .000 »

Le Ministre des finances,
Hniwx CHÉR0N
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DÉCRET prorogeant de 6 mois le privilège de la Banque de l'In-
do-Chine -

(Du 13 JUIR 1929 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport des Ministres des colonies, des finances et des a f-

faires étrangères ;
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 4854 ;
Vu le décret du 21 janvier 4875, instituant la Banque de l'Indo-

Chine et approuvant les statuts de cet établissement ; ensemble les
décrets des 20 février 1888, 16 mai 1914, 5avril 1901, 12 janvie r
4921, 12 janvier 4932, 17 janvier 4923, 10 janvier 1924, 16 janvie r
19 juin, 9 décembre 1925, 17 juillet, 46 décembre 1926, 16 mars ,
10 juin, 44 décembre 1927, 9 février 1928, 14 juin 19-28, et 13 dé -
cembre 1928 partant prorogation du privilège de la Banque de l'In-
do-Chine et modification eux dits statuts ;

Vu le .décret du 4 août 1914, relatif au remboursement des bil-
lets et à la fixation du montant de l'émission des billets de Banque ;

Vu le décret du 17 décembre 1919, déterminant la compositio n
et les attributions de la commission de surveillance des Banque s
coloniales d'émission ;

Vu le décret du 13 décembre 1928, prorogeant de 6 mois lapri -
vilège de la Banque de l'Inde-Chine ;

La commission de surveillance des banques coloniales entendue ,

DÉCRÈTE : -

Article le. - Le privilège concédé .à la Banque de 1'Indo-Chi-
ne par les décrets des 21 janvier 1875, 20 février 1888, 16 mai 1900 ;
et 5avril 4901 modifiés par les décrets des 12 janvier 1921, 12 jan-
vier 1922, 17 janvier 1923, 40 janvier 1924, 16 janvier, 19 juin, 9
décembre 1925, 17 juillet, 16 décembre 1926, 16 mars, 10 juin , 14
décembre 1927, 9 février 1927, 14 juin 1928 et 13 décembre 192 8
est prorogé de six mois à partir du 21 juin 1929 en Indo-Chine,
dans les Etablissements français de l'Océanie, dans les Etablisse -
ments français de l'Inde et de la Côte française des Somalis .

Art. 2 . - Les Ministres des colonies, des finances et des affaires
étrangères sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu -
tion du présent décret .

Fait à Paris, le 13 juin 1929 .
GÂSToN DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Ministre des affaires

étrangères,
ARI5TIDE BRIAIqD .

L. Ministre des colonies ,
ANDRÉ MAGINOT.

Le Ministre des finances,
Hemel CHÉRON.

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

DÉCISION DU CONSEIL DU CONTENTIEUX
ADMINISTRATIF

Audience du 13

	

1929.

RÉPUBLIQUE FRANÇAIS E

Au NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le Conseil du Contentieux administratif des Etablissements
français de l'Océanie, réuni en audience publique, ce jour, treiz e
juin mil neuf cent vingt-neuf, au Palais de Justice de Papeete,
où étaient présents :

MM. Gentil, Secrétaire Général .i. du Gouvernement, Prési-
dent ;

Cury, Procureur de la République, Chef du Service Judi-
ciaire ;

Allain, Receveur des Domaines ;
Labouré, Président du Tribunal Supérieur, Rapporteur ;

A rendu l'arrêt dont la teneur suit :

Ouï M. Labouré, en son rapport .

Ouï M. lorss, en ses conclusions .
Ouï le Dr Cassiau, en ses explications .

Ouï M. Vital, Sous-chef de Bureau, Commissaire du Gouver-
nement, en ses réquisitions ,

Après en avoir délibéré conformément à la loi .
Vu le décret du 5 août 1881 sur l'organisation du Conseil du

Contentieux administratif aux colonies ;
Vu le décret du 20 mai 1890 instituant dans les Etablissements

français de l'Océanie une commune ayant son chef-lieu à Papeete ,
notamment l'article ;

Vu le décret de la même date rendant applicable dans la Co-
lonie diverses dispositions de la loi municipale du avril 1884 ;

Vu la requête du sieur Iorss, en date du 15 mai écoulé ;
Vu la réponse du Dr Cassiau, du 29 du même mois ;
Considérant qu'à la date du 10 mai 1929, les Conseillers muni -

cipaux, élus le 4 mai lors du renouvellement complet, réunis à
la Mairie de Papeete, ont procédé à l'élection d'un nouveau Maire-
à la suite de laquelle le Docteur Cassiau fut proclamé aux dite s
fonctions ;

Considérant qu'a la date du 15 mai, le sieur lorss a déposé un e
requête pour voir déclarer nulle l'élection susvisée ;

Considérant que la réclamation dont s'agit émane d'un élec-
teur de la Commune, qu'elle a été déposée dans le délai de cin q
jours prescrit par l'article 79 de la loi du 5avril 1884 ; qu'elle es t
régulière en la forme ;

Considérant que d'après le sieur lorss, en l'espèce, un arrêt é
du Chef de la Colonie était nécessaire pour réunir les conseiller s
municipaux ;

Considérant que ces derniers furent convoqués par le Maire ,
que celui-ci avait qualité pour ce faire en application des article s
77, 48 et 81, d'après lesquels la convocation est faite par le Mair e
sortant ; les fonctions de ce dernier ne cessant qu'à partir de l'ins -
tallation du nouveau conseil ;

Considérant que le même lorss conteste également l'électio n
du Dr Cassiau celui-ci, étant salarié de la Commune, serait iné-
ligible aux fonctions de Maire ;

Considérant que le Maire est pris parmi les conseillers muni-
cipaux ; que par suite pour être légalement élu, il doit rempli r
les conditions d'éligibilité requises des dits conseillers ;

Considérant qu'aux termes de l'article 33 et ro ne sont pas éli-
gibles aux fonctions de Conseiller municipal, partant à celles d e
Maire, les salariés de la Commune mais que parmi ceux-ci n e
sont pas compris les fonctionnaires publics ou exerçant une pro-
fession indépendante, lesquels ne reçoivent une indemnité de l a
Commune qu'en raison des services qu'ils lui rendent dans l'exer-
cice de leurs fonctions ;

Considérant que le D'Cassiau, Médecin du Service local, exerce
accessoirement à sa profession, les fonctions de Médecin des in -
digents et de l'Etat-civil : qu'à ce titre l'allocation de xo .œo francs
qui lui est attribuée constitue une simple indemnité dans le sen s
de l'article susvisé ; qu'au surplus la dite élection du Dr Cassia u
comme Conseiller serait-elle irrégulière, la protestation du sieur
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lôrss devrait être rejetée comme tardive : les élections munici-
pales ayant eu lieu le quatre mai ;

Considérant qu'enfin, le dit Docteur ne se trouve dans aucu n
des cas d'incompatibilité prévus à l'article 8o ;

Considérant qu'enfin les dits Conseillers municipaux n'au-
raient pas été convoqués dans le délai légal ;

Considérant que ceux-ci ont été convoqués le sept mai pour
-se réunir le dix ; qu'ils ont tous assisté à la dite séance et parti-
cipé à l'élection du nouveau Maire ;

Considérant qu'en l'espèce le délai de trois jours francs prév u
-par l'article 48 de la loi de 1884 n'a pas été observé ; que c'es t
une formalité essentielle pour que la délibération prise soit va-
lable ; que cette interprétation résulte des débats au Sénat ; qu'au
Surplus k Conseil d'Etat à maintes reprises s'est prononcé dan s
le même sens,

DÉCIDE :

Article let - Le Docteur Cassiau est éligible aux fonctions de
Maire de la Commune de Papeete . Les Conseillers municipau x
-ont été régulièrement convoqués par le Maire sortant .

Art . 2. - L'élection du Docteur Cassiau, en qualité de Mair e
-de Papeete, est déclarée nulle, faute de convocation dans le déla i
légal .

Les dépens sont à la charge du demandeur .
Ainsi jugé et prononcé en audience du Conseil du Contentieu x

-administratif, du treize -juin mil neuf cent vingt-neuf, où sié-
geaient Messieurs :

Gentil, Secrétaire Général, p . j ., Président,
Cury, Procureur de la République, p . j . Chef du Service

Judiciaire ,
Labouré, ?résident du Tribunal Supérieur ,
Allain, Receveur des Domaines ,
Vital, Sous-chef de Bureau, Commissaire du Gouvernement ,
Bouzer, Secrétaire-Archiviste, Greffier.

	

-
Le Président,

H. GENTIL .
Le Rapporteur,

	

Le Greffier, -
LABOURÉ .

	

ROUER .

AflRÊTÈÙO 320, ,fi.tantlèsthxffi's d'impôts maxima, au delà des-
quels les ascendants de militaires marins décédés ou disparut
citoyens français nepeuvent prétendre à pension de rEtat (Loi
du 31 mars 1919) .

(Du 13 juin 1929 )

Le GOUVERNEUR P. j . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885,-toncernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

	

-
Vu la loi du 31 mars 1919 . sur la législation des pensions des

armées de terre et de mer ;

	

-
Vu l'article 25, paragraphe 2 du décret du 2 octobre 1919, por -

tant règlement d'administration publique pour l'application au x
colonies de la loi du 31 mars 1919 :

Vu l'arrêté local n 478, du 23 juillet 1928, fixant la situatio n
de fortune imposée aux ascendants pour pouvoir prétendre à f a
pension prévue par l'article 28 de la loi du 31 mars 4919, modifié
par l'article 53 de laloi du 9 décembre 1927 ;

	

-
Vu la dépêche n 2363 213, du 46 avril 4929, du Ministre des

Colonies,

	

-
ARRÊTE :

Article lCt . Les ascendants des militaires et marins- décédé s
ou disparus, qui sollicitent la concession d'une pension de l'Éta t
prévue par l'article 28 de la loi du 31 mars 4919, modifié par l'ar-
ticle 53 de la loi du 9 décembre 4927, doivent produire un certi-
ficat administratif attestant qu'en dehors de l'impôt personnel e t
de la prestation, ils ne payent pas, pour l'un des impôts ci-dessous,
une somme supérieure aux chiffres fixés par le tableau ci-après :

Art . 2,- Le certificat prévu à l'article ci-dessus sera délivré, à
Papeete, par le Chef du Service des Contributions ; en dehors da
Chef-lieu de la Colonie, par l'Administrateur ou l'Agent Spécial .

Art . 3.- L'arrêté n° 478, du 23 juillet 1928, est abrogé à comp-
ter du 1 6r janvier 4929, date à laquelle prennent effet les disposi-
tions du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publi é
partout où besoin sera .

Papeete, le 13 juin 1929 .
- - BOUGE.

MONTANT DES IMPOTS -

PATENTES VorrunEs
PkonuÉTÉ

dans les à Moàrea et
à Papeete districts et

archipels
BÂTIE à Papeete dans

les archipels

360 320 45 40» 20 »

840b 490 70

	

» 60» 30

	

»

840» 490

	

» 70 -60» 30

700

	

w 420

	

» 60» 50» 30

	

- c

280» 180 30» 20

	

» 10

140' 110

	

» (5

	

0 10

	

w 10

	

n

CATÉGORIES D'ASCENDANTS

Ascendants n'ayant pas d'enfant à leur charge	

Ascendants conjoints (père et mère ensemble)	

Ascendaùts ayant un enfant à leur charge 	

Ascendants ayant une personne à leur charge 	

Ascendants ayant plus d'un enfant à leur charge (les taux indiqués à
la 3° catégorie seront majorés par enfant, en sus du premier de ., .

6

	

Ascendants ayant plus d'une personne à leur charge (les taux indiqué s
à la 4° catégorie seront majorés par personne, en sus de la première de .

N"

des
-caté-

gories
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ARRÊTÉ n° 326, autorisant le Service Local à accepter la donation
- de la terre" Mouatarue ", sise à Papara, pour l'installation dicn

cimetière public dans ce district.

- (du 15 juin 1929 . )

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
tE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret du 28 décembre 1885 ; concernant le Gouvernemen t
de la Colonie ;

Vu le décret du 23 Prairial ; an XII sur lés sépultures ;
Vu l'arrêté du 48 mars 1882, promulguant dans la Colonie, l a

loi du 14 novembre 1887 ;- abrogeant l'article 13 du décret susvisé
du 23 Prairial, an XII ;

	

-
Vu l'arrêté du 4août 1910, promulguant dans la Colonie, le dé-

cret du 20 mai 1910, portant application aux Etablissements fran-
çais de l'Océanie, de la loi du 15 février 1902, -relative â la protec-
tion de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 12 novembre 1910, fixant les détails d'applicatio n
•du décret du 20 mai 1910 susvisé, notamment l'article 37 ;

Vu la promesse de donation en date du 26mars 1928, par le s
propriétaires de la terre" Mouatàrue ", sise â Papara ;

Vu l'avis du Chef du Service de Santé et du Chef du Service des
Domaines et des Travaux publics- ; -

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,
-

	

-

	

ARRÊTE

Article P' . - Le Service Local est autorisé à accepter la dona-
tion de la terre" Mouatarue", sise à Papara, que les nommé s
Oruehaua Tehêi, Oruetu a Tehei, Uraore a Tehei, Tereimareva a
Tehèi et Ahumere a Tehei, se sont engagés â céder gratuitemen t
par actes sous seing privés en date dès 20 mars 1928 et 2janvier
1929, S vue de l'installation d'un cimetière classé comme régulier
par le présent arrêté .

	

- -

	

-

	

-

	

-
Art . 2 . —Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé- d e

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et
publié partout où besoin sera . -

	

-

	

-

- Par l Gouverneur :
Le Secrétaire Général p î . ,

H . GENTIL .

ARRÊTÉ n°328, autorisant le Service Local à accepter la donatio n
des terres Ati-Zïaha n°2, Etj!Tiahà n°8, Amuriavai, Terwiîoa-
h?ti, sises 4 Mataiea, pour l 'installation d'un cimetière public .

- dans ce district.

	

-
-

	

(Du 15 juin 1929) .

LE GOUVERNEUR P . I .- --DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

	

-
Vu le décret du 23 Prairial, an XII sur les sépultures ;
Vu l'arrêté du 18 mars 4882, promulguant dans la Colonie, l a

loi du 14 novembre 1881, abrogeant l'article 13 du décret susvis é
du 23 Prairial, an XII ;

	

-
Vu l'arrêté du 4 août 1910 promulguant dans la Colonie le-dé-

cret du 20 mail 910, portant application aux Etablissements fran-
çais de l'Océanie de la loi du 45 février 4902 relative à la protec-
tion de la santé publique ;

	

-
Vu l'arrêté du 12 novembre 1910, fixant les détails d'applicatio n

du décret du 20 mai 1940 susvisé, notamment l'article 37 ;

• Vu la promesse de donation en date du 31 octobre 1927, parles.
propriétaires des terres Ati-Tiaha n° 2, Ati-Tiaha n° 3, Amuriav a
et Tenuiroahiti, sises â Mataiea ; -

	

-
Vu l'avis du Chef du Service de Santé et du Chef du Service des

Domaines et des Travaux Publics ;

	

-

	

-
Sur la proposition -du Secrétaire Général du Gouvernement ,

-

	

ARRÊTE :

Article 1 . —Le Service Local est autorisé â accepter la dona-
tion des terres Ati-Tiaha n? 2 ; Ati-Tiaha n° 3, Amuriavai et Tenui-
roahiti, sises ô: Mataiea, que les nbrmés Vahirua a Terorotua ,
-Terai a Teriitahi,- Tahai a Teriitahi, E . Teriitahi, Teriitahi a Teril -
tahi, T . Faua, Tetuaitehau a Faua, Tetuhuihopa a Faua, Tefanae a
Fana, Punuarotua a Fana, Teihotaata a Faus, Teraipeeiho a Fajia,.
Tupuore a Fana, Tèhuira a Faua, Teraimearii William, Taahitu a
a Amaru, Uratua a Tihapape et Tetuarui a Teriitahi, se sont enga-
gés â céder gratuitement par acte sous-seing privéen date du 3 1
octobre 19.27, en vue de l'installation d'un cimetière, clàssé comme
régulièr par le présent arrêté .

Art . 2 . - Le Secrétaire GénéràTF du Gouvernement est chargé
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communi-
qué et publié partout où besoin sera .

	

-

	

-
Papeete, le 15 juin 4929 .

-

	

-

	

BOUGE .
Par le Gouverneur ;

Le Secrétaire Générai p. j .,
H . GENTIL.

ARRÊTÉ n°341, fixant la fermeture des baraques foraines instal-
lées à (occasion des Fêtes du " Tourville" . -

--

	

(Du 28 juin I929)

	

-- -

	

-
LE GOUVERNEUR P.I . DES ETABLISSEMEN'rS FRANÇAIS-

DE L 'OCÉANIE, . CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

	

-

	

-
Vu l'arrêté no 289 du 31 mai 1929 ,

ARRÊTE :

Article 4- - La fermeture des baraques foraines autorisées.
à-l'occasion des--Fétesdoxmées ea-1!honneurdu croiseur "Tourville "
aura lieu â la date prévue au programme officiel pour la clôtur e
de ces fêtes, c'est-à-dire le 28 juin 4929 à minuit, irrévocablement .

Art . 2 .— Les dates d'ouverture et de fermeture des baraques
autorisées â l'oceasion :de. la Fête Nationale du 14 Juillet seront
fixées ultérieurement .

	

--
Art . 3. - Le Secrétaire Général du Gouvernement, le Procu-

reur de la-République, Chef dix Service judiciaire et le Maire -d e
Papeete sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par -
tout où besoin sera . --

	

-
Papeete, le 28 juin 1929 .

BOUGE .

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général p . ï ,
H . GENTIL .

Le Chef dit Service judiciaire .
Clary .

Le 3f aire de Papeete ,
C -tester

Papeete, le 15 juin 4929. -

BOUGE .
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DÉCISION n° 342, interdisant la représentation dans les Etablis -
sements français de l'Océanie du film" L'île du Diable " .

(Du 28 juin 1929 . )

LE GOUVERNEUR P. I ., DES ETASLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCÉANJR, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu-Je décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'airêté du 6 novembre 1912 interdisant de représenter cer-
tains films cinématographiques dans les Etablissements françai s
de l'océanie ;

	

-
- Considérant que le film "L'île du Diable" a nettement pour but

de discréditer les officiers français ,

DÉCIDE :

Article 4 . - La représentation à Tahiti et dans les dépen-
dances du film " L'île du Diable" est interdite par application d e
l'art . 2 de l'arrêté du 6 novembre 1912 susvisé .
- Art . 2 . - La présente décision sera enregistrée, publiée et com-

muniquée pour exécution partout où besoin sera .

Papeete, le 28 juin 1929 .
BOUGE .

CT :R1SIT S

Par décision du Gouverneur, no 324, en date du 15 juin 1929 ,
une bourse-annuelle est accordée à la jeune Kock (Germaine), pour
lui permettre de continuer ses études dans la Métropole, à l'Ecol e
primaire supérieure de ieunes filles de Montpellier . Elle prendra
passage en 2me classe sur le paquebot 'dAntinoüs ", des Messagerie s
Maritimes qui quittera Papeete, vers le 13juillet ;

La bourse accordée pour un an, par décision du 30 juin 1928, a u
jeune Mollon Gérard, pour continuer ses études à l'Ecole primair e
supérieure de Cannes, est prolongée d'un an, jusqu'à la fin de l'an -
née scolaire 1929-1930 ;

Par décision du Gouverneur . n 325, en date du 15 juin 1929 ,
M. Buillard, Commis principal du Secrétariat Général, est désign é
pour représenter le Service Local devant le Notaire de Papeet e
pour la passation des actes de donation des terres Mouatarue, sis e
à Papara et Ati-Tiaha n°2, Ati-Tiaha n' 3. Amuriavai Tenuiroahiti ,
sises à Mataiea, pour l'installation de cimetières publics .

	

-

Par décision du Gouverneur, n' 329, en date du 22 juin 1929,
le gendarme Martin (Xavier), est autorisé à rentrer en France en
vue de l'obtention d'un congé de fin de séjour colonial .

Ce sous-officier de la gendarmerie prendra passage ainsi que sa
femme et ses trois enfants sur le paquebot " Antinoûs' de la Com-
pagnie des Services contractuels des Messageries Maritimes qu i
quittera le Port de Papeete, vers le 12 juillet 1929, à destination
de Marseille .

Par décision du Gouverneur, n° 330, en date du 22 juin 1929 ,
le maréchal des logis chef de gendarmerie Collombat Eugène) ,
est autorisé è rentrer en France, en vue de l'obtention d'un cong é
de fin de séjour colonial .

Ce sous-officier de la gendarmerie prendra passage ainsi que s a
femme sur le paquebot "Àntinozs", de la Compagnie des Services
contractuels des Messageries Maritimes qui quittera 1 g Port de
Papeete, vers le 12 juillet 1929, à destination de Marseille .

Par décision du Gouverneur, n? 331, en date du 22 juin 1929 ,
- M. Capet (Georges), nommé Juge au Tribunal de Douala (Came-
roun), prendra passage ainsi que sa femme en 1 classe, sur l e
paquebot "Antinoûs ", de la Compagnie des Services contractuel s
des Messageries Maritimes -qui :quittera le Port de Papeete, vers
le 12 juillet 1929, à destination de Marseille .

Par décision du Gouverneur, n° 33-2, en date du 22 juin 4929 ,
un congé administratif de neuf mois à passer en France est accor-
dé à M. Guého (Raymond), Commis principal auxiliaire du Servic e
Local .

	

-
M . Guého, prendra passage en 4t8 classe, ainsi que sa femme et

ses cinq enfants sur le paquebot" Antitzoiia "Ç de la Compagnie des
Services contractuels des Messageries Maritimes, qui quittera l e
Port de Papeete vers le 12 juillet 1929, à destination de Marseille .

Par décision du Gouverneur, u° 333, en date du 22 juin 1929 ,
un passage de retour pour France par anticipation est accordée à
M Cary, femme du Procureur de la République, Chef du Service
Judiciaire p . i. et à sa fille .

	

-
Mme Cury, prendra passage . en 1 classe ainsi que sa fille su r

-lepaquebot " Antinous", de la Compagnie des Services contractuel s
des Messageries Maritimes qui quittera le Port de Papeete, vers l e
12 juillet 1929, & destination de Marseille .

	

-

Par décision du Gouverneur, n' 334 . en date du 24 juin 1929 ,
une subventionde trois mille fi-ancs (3 .000 tirs :, est accordée a u
Syndicat des Les-Sous-le-Vent . en vue de l'organisation d'un
concours agricole .

- Par décision du Gouverneur, n' 335 . en date du 25 juin 1929 ,
un congé administratif de neuf mois à passer en France, est accor -
dé à Mme Guého, Institutrice du cadre local .
- M ' Guého prendra passage . en ,1r0 classe, surie paquebot"An-
ffnozis", de la Compagnie des Services contractuels des Message -
ries, qui quittera le Portde Papeete, vers le 12 juillet 1929 ;-â des-
tination de Marseille .

	

-

	

-

Par décision du Gouverneur,-no 3.36, en date du 2-5 juin 1929 ,
le sieur Hopuetai Raihauti, est nommé élève-infirmier à Filôpita l
de Papeete, et accomplira en cette qualité- le stage d'un an prévu
à l'article 4 de l'arrêté du 6 mars 4925 .

	

-

Archipels .

Par décision du Gouverneur, n5 38, en date du 45 juin 1929 ,
le sieur Temahu a Teveu, est nommé mutoï dudistrict de Hao ,
Tuamotu, pour compter du 1er juillet 1927 . -

Par décision du Gouverneur, n° 39, en date du 15 juin 1929 ,
la démission de son emploi de mutol à Hao, Tuamotu, offerte pa r
par le sieur Temahu a Teveu, est acceptée pour compter du 31 mar s
1929 .

	

- -

	

-

	

-
Le si air Tahiri a Nuinau, est nommé mutoï du district de ÏIa o

Tuamotu, en remplacement du sieur Teinahu a Teveu, démission-
naire, pour compter du 1°" avril 1929 .

Par décision du Gouverneur, n' 40, en date du 15 juin 1929 .
le nommé Tepoa a Mairihau, est révoqué de ses fonctions d e
mutoi- du district de .4manu (Tuamotu) pour compter du 1 janvier
1928.-Motif : abandon de son poste .
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Le nommé Tekuravehe a Tekuravehe, est nommé inutol du dis
trict d'Amanu (Tuamotu), en remplacement du nommé Tépoa MM-
rihau, révoqué, pour compter de la même date.

Par décision du Gouverneur, n° 41, en date du 15 juin 4929 ,
le Président du Conseil dix district de Amanu, Rua a Kapikura ,
est promu de la troisième â la deuxième -classe .

Par décision du Gouverneur, n° 42, en date du 15 juin 1929 ,
le nommé Patrice Johnston, cesse ses fonctions de secrétaire d'é-
tat civil du district de F'akahina, Tuamotu, pour compter du 30 jui n
1928 .

Le nommé Miller Alfred, est nommé secrétaire d'état civil du dis-
trict de Fakahina (Tuamotu), en remplacement du nommé Patrice
Johnston, pour compter du l ez' juillet 4928 .

Par décision du Gouverneur, n° 43, en date du 15 juin 1929 ,
la démission offerte par le sieur Menehina a Rehua de son . emploi
de muthi du district de Fangatau (Tuamotu) est acceptée pour
compter du 30 juin 1 928 .

Le sieur Perinuku a Tumukere est nommé mutai du district de
Fangatau (Tuamotu) pour compter du 1er février 1929 en rempla-
cement du sieur Menehia a Rehua démissionnaire .

- Par décision du Gouverneur, n° 44, en date du 15 juin 1929 ,
le Président du Conseil de district de Napuka, Martin Maone a
Rai, est promu de la 4° â la 30 classe, pour compter du jet mai
4929 .

Par décision du Gouverneur, n° 45, en date du 15 juin 4929 ,
le nommé Tehau a Vehe, muta du district de Napuka (Tuamotu),
est porté â la classe supérieure pour compter du 1er mai 1929 .

Par décision du Gouverneur, n° 46, en date du 15 juin 4929 ,
la démission de son emploi de moniteur du district de Makem o
(Tuamotu), offerte par le sieur Neele Oopa, est acceptée .

Le sieur Teura Terii a Fiu, est nommé moniteur du district de
Makemo (Tuamotu), pour compter du 1 mai 1929.

Par décision du Gouverneur, n° 47, en date du 15 juin 1929 ,
l'élève Hurumanu a Tavi de Taenga (Tuamotu), fils de Tavi a
Noho et de Mareta a Rongonui (habitant Taenga), est nommé bour-
sier à l'école principale des Tuamotu, pour compter du 18 mai 1929 .

Par décision du Gouverneur, n° 48, en date du 15 juin 4929 ,
la démission de son emploi de Chef du district de Makemo, par l e
sieur Félix Gatata a Tokoragi, est acceptée .

Le sieur Terii a Fiu, conseiller de district est nommé chef de troi -
sième classe du district de Makemo . La présente décision prendr a
effet à la date du 15 mai 1929 .

Par décision du Gouverneur, n° 49, en date du 45 juin 1929 ,
la démission de son emploi de moniteur offerte par le sieur Théo-
phile a Arile, du district de Marokau (Tuamotu), est acceptée.

Le sieur Taputini a Tapakia, est nommé moniteur du district de
Marokau, en remplacement du sieur Théophile a Ariie démission-
naire, pour compter du l e ' janvier 1929 .

Par décision du Gouverneur, n' 50, en date du 24 juin 4929 ,
la démission de M . Teaoa Nauta . comme conseiller de district, es t
acceptée à compter du 6 mars 1929 .

Par décision du Gouverneur, n' M. en date du 28 mai 1929,
la commission sanitaire de l'Archipel des [les-Sous-le-Vent, sera
composée de :

	

-
MM, l'Administrateur, Président

le Médecin chargé du service médical de l'Archipel ;
l'Agent spécial- des 11es-Sous-le-Vent ;
Martin, notable â Murcie ;
Aromaiterai a Tamahahe, Chef d'arrondissement d'Uturoa ;
Bonet, Michel, faisant fonction d'Interprète .

La présente Commission se réunira le mercredi 5 juin à 14 heu -
-: res, à la Fart Hau d'Uturoa .

- - Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires â l a
présente décision .

AVIS OFFICIELS

Concours pour l'emploi de sous-chef de bureau de 2 'classe des Secrétariats Généraux des Colonie s

Par arrêté du ministre des Colonies en date du 7 mai 1929, un
concours pour l'emploi de sous-chef de bureau de 2m0 classe des
Secrétariats Généraux des Colonies sera ouvert les 8 et g novem-
bre 1929 simultanément à Paris, dans les ports du Havre de Nan-
tes, de Bordeaux, de Marseille et dans les chefs-lieux des colo -
nies où il existe un personnel des bureaux des Secrétariats Gé-
néraux,

	

-

Le nombre des places mises au concours est de huit .

MANIFESTATIO N
de solidarité coloniale en faveur des sinistrés

des Antilles .

FAAITE RAS i te ohipa tauturu rua ferma aihuaraau, i tefeiœ
titi no te man ferma Matinita .

Report des listes précédentes

	

45 .310 25
District de Hanino (11e Tahaa )

MM

	

-
Ruahei a Puf	 »

Tutetooaraj a Teiho	 5
Rentama a Teriibu	 -5 »
TeihoaTeiho	 S
Teriitaruaaterijtarua	 5
Vehiaa Teiho	 5 »
TeuheaTerjitarja	 5 s
TauariiaTeheura	
Marama a Tuiaiho	 5 »
Arutu a Rohjrohj	 5
Punuahauroa a Maopi	 5 »
Eteraa Punuahauroa	 S
TeraiaTaha	 »

TuaTeanini	 5 »
Manutahi a Tauaea 	
-FaauaRuahe	 5 5
AtinivaÂutj
Peni Ebbs	
TeriitahiaTerjitan 	 r

	

S
Teupoo a Teriitan	 S »
PtoiaTaarn	 5 »
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5 .
5 »
5 »
5 .
5 »
5 »
5 »
5 )
5 ,

.5 »
5 »
5 w
5 »
5 ,
5 ,
5 »
5 »
5 »
5
5
5 »
5
5 »
5 »
5 "
5 »
5 »
5 »
5 »
5 ,
5. »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 ,
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 ,
5 »
5 »
5
5 »
5 »
5 »
5 »
5 .
5 .
5 »
5 .
5 »
5 .
5 .
5 »
5 »
S .
5 )
5 .
5 .

s

Ârillohoa a Teriipaparetua	 .
Raanri aMaina (chef) 	
Tuatifli n Raauri	
Ans a	
TetnaBUi a Teihoaru 	
Pain a Toiroro	
tanna Tupa	
Bulla n Temaniania	
Teroo n Tetuanui 	
Ariituti a Baba	 .
Noho a Taatahape	
Tanetua a Teihoart	
Mihuraa a Teiva	
Opiro n Maurirere	
}tihuraa a Tuarae	
Tarano n Papai	
Tauma n Tihotitehei	
Tihoni a Marli	
Tetuaoro a Moenlo	
Teara Tinorua	
Terôro Matin	
Teihotua a Taerea	
Terlinoa aTeriiroa	
Ara a Heure	
Pura a Temaril	
Rereao Tuterai (Juge) 	
Matâiteuru n Toromona	
Marlia Autel	
Natta n Puariri	 .
Teularai â Marne	
Vaiarh n Autai	
Teriitaumanua n Tuihani	
Teniitinorua a Vanna 	
Teihoarli n Terorohanepa	
Teuirarii n Terorohauepo 	
Temarii n Hanana (pasteur)	
Terlitaumihau n Ebbs	
Mauri n Autai 	
Mehao Ebbs	
Roopinia n Pouira	
Outil Ebbs	
Tupuorai n Hioe	
Tuarne a MacLa	
Tuarae n Yalta	
Mahuta Maurirere	
Haurai n Temari.i	
Aniihoro n Tubant	
Teuri n Teihotaata 	
Banna Teihotaata	
Tutehau a Peni	
Pe n. Peul	
ParauaPeni	
Nohorai n fiera	
H . a Peni	
Rani a Peni	
Teataa Maui	
Tanna & Peni	
Vin	
Burina Hioe	
Tetua Nohorai	
Da Tati	
Tuahinehan n Pito	
Maevahja & Tuihaa	
Tepea aTenra	
Tell a T!nihau	
Tetiitaurua n Tata	
Mahurnia n Manutahi 	
Tevaga n Taopunu	

Natua n Natua	 -

	

5
Hutea a Tihoni	 5 »
Tuarae n Tehaameainea	 5 »
Robent Amiot	 S
Souscripteurs divers	 383 5 0

Total	 843 50

District de Tiarci

Taharia	 5 »
Tetua	
Faarue	
Teuira	
Tevahiueroo	
Lai AhChL	
Mananii	
Âmbrossio	
Tupuran	
Panaa	
Hong i{oa	
Nuapure	
Vahinetua	 io »
Rooino	 1 0
Tome	 S »
Matin	 5 »
Aioni	 10 »
Rootepon	 5
Ariipau	 5 »
Tuura	 S
Marie	 5 »
Georges	 s »
Tauraa	 5
Teurihei	 5 »
Maruoi	 5 »
Teihotaata	 5
Taurere	 5
Tehea	 5
Paheroo	 s »
Tetua	 5 »
Uratua	
Tuahine	 5
Paaniapaari	 50 »

Souscripteurs divers	 106 50

Total

	

331 50

District d'Uturoa

Hia Tong	 10 »
You Kong	 20 »
Chia Chifah	 	 20 »
ChinPaund130	 20
WongKimn b3û53 	 20 »
Kong Ah Co	 100 »
MouSingn2ll3	 20 »
Lai Fatnbl4S7	 20 »
ChinSang nba235	 20 »
AhFatn°2408	 75 »
LauSauLee	 50 »
Chang Fatn°3811	 1 0
Mou Tham 0 1563	 w »
ChongYokMoefl°3384 	 	 2 0
}Tau Vou	 50
MouSion nb!076	 20 »
Hong Youn03774	 20 »
ChongYokMifln°5138	 10
Soûng Sien n° 2471	 10 »
Lai Bing n°2Z47	 s »
HinSingn°3053	 10 »

5 »
5
5 »
5 »
5 .
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
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Cheng Singn5tI73	 13 . Goélette française à voiles Vahine Katopua, de 20 tonneaux.
11m Chagnb22S3	 10 14 . Goélette française à moteur Marmara, de n tonneaux .
Mou Meung nt	 10 16 . Vapeur anglais lnkum, de 2 .795 tonneaux .
Ah Sing no1868	 25 » 17 . Vapeur français Ville de Papeete, de 232 tonneaux .
Cheng YounkMinno3736	 10 » 21 . Goélette française à voile Tahitienne dc. 62 tonneaux .
Cheng MiouSion n°1177 	 10 » 21 . Cotre français à voiles Terautnaeva, de ii tonneaux.
Lau Singn°2326	 10 22 . Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux .

Total 620

	

» 22 . Goélette française à moteur Zélée, de.24 tonneaux .
23 . Cotre français à voiles Potii Rereura,de 12 tonneaux

École publique de Haapiti 23 . Yacht américain à moteur Teinfrtress de 66 tonneaux . -
25 . Goélette française à moteur Tiare Faniu, de 25 tonneaux.

(11e Moorea) . 25 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 8 tonneaux.
D . Rets	 10 n 25 . Goélette française à moteur Ravine, de 13 tonneaux .
A . T . Rere	 10 _25 . Vapeur français Ville de Papeete, de 232 tonneaux .
T. Rere	 10 »- 25 . Canonnière française Cassiopée de 1 .200 tonneaux .
Souscripteurs divers	 135 50 25 . Vapeur anglais Makztra, de 4 .930 tonneaux .

47 .270 7
5

Enquête de commodo et ineoinniodo .

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10
mai 1882, une enquête de commodo et incommodo est ouverte au
Secrétariat Général, pendant quinze jours consécutifs, à partir d u
let juillet 1929, sur une demande formulée par M . Chung Ah n° .
3057, menuisier, demeurant à Papeete, en vue d'obtenir l'autori-
sation de procéder à l'agrandissement; et au renouvellement du ma-
tériel nécessaire à son atelier de scierie et de raboteuse mécaniqu e
et au remplacement du moteur industriel par un moteur silencieu x
à huile lourde .

Les installations dont il s'agit seront faites à Papeete, à l'angle -
des rues Colette et de la Petite Pologne .

	

-
L'enquête dont il s'agit sera close le 15 juillet 1929 ; à 17 heures .
M. Buillard, Commis principal de I re classe du Secrétariat Gé-

néral est désigné comme Commissaire-enquêteur .

Papeete, le 27 juin 1929 .

Le Secrétaire Général p . î . ,
H. GENTIL .

PARTIE NON OFFICIELLE

MOUVEMENTS DU PORT DE PAP-EETE

Mois de mai 1929.

ENTRÉE S

f . Cotre français à voiles Hotuaura, de 14 tonneaux .
2 . Goélette française à moteur Zélée, de 24 tonneaux .
4 . Goélette française à moteur Manaara, de 22 tonneaux.
4 . Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux . -
3 . Vapeurfrançais Ville de Papeete, de 232 tonneaux .
6 . Goélette française à moteur Hawaiki, de 18 tonneaux .
6. Cotre français à voiles Faniu, de 8 tonneaux .
7. Goélette française à moteur Potii Raiatea., de 24 tonneaux.
9 . Yacht américain à moteur Temptress. de 66 tonneaux.
9. Vapeur français Antinoüs, de .335 tonneaux .

	

-
10. Goélette française à moteur Ravine, de 13 tonneaux. -
1f . Vapeur français, Ville de Papeete, de 232 tonneaux .
13 . Goélette française à moteur Stella, de 24 tonneaux .
43 . Cotre français à voiles Te Vahine Oropaa, de 8 tonneaux.

27 . Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux .
27 . Cotre française a voile Maria no te ffau, dé tonneaux.
27 . Vapeur anglais Tahiti, de 4 .135 tonneaux .
27. Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tônneaux.
28. Goélette française à moteur Vaite, de io6 tonneaux .
31 . Vapeur français Ville de Papeete, de 232 tonneaux .

SORTIES

f . Goélette française à moteur Stella, de 24 tonneaux .
f . Goélette française a moteur France Australe, de 70 tonneaux.
f . Goélette française à moteur Ravine, de 13 tonneaux .
f . Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux .
2 . Goélette française à voiles Roberta, de 131 tonneaux.
4 . Cotre française Ternarohei, de zô tonneaux .
4 . Yacht américain 4 moteur Hispaniola, de 40 tonneaux.
6 . Cotre français Pekahikura, de to tonneaux .
6. Vapeur français Ville de Papeete, de 232 tonneaux .
7. Goélette française à Moteur Moana, de 140 'tonneaux.
8. Goélette française à moteur Tiare Faniu, de 25 tonneaux.
9 Goélette a voile Manureva, de 6 tonneaux .

10 . Goélette française à moteifr Manaura, de 22 tonneaux .
12. Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 8 tonneaux .
13. Vapeur français Antinoüs, de 4.335 tonneaux. .
13 . Vapeur français Ville de Papeete, de 232 tonneaux .
14. Goélette française à moteur Zélée, de 24 tonneaux.
16 . Goélette française à moteur Ravine, de 13 tonneaux.
16 . Cotre français a voile Te Vahine Oropaa, de 8 tonneaux.
16 . Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux.
16 . Goélette française Vahine Tahiti .- de 32 tonneaux .
16. Yacht américain à moteur Temptress, de 66 tonneaux .
47 . Goélettefrançaise à moteur. Vaihiria, de 30 tonneaux .
17. Goélette française à moteur Mururoa, de 62 tonneaux .
18. Goélette française à moteur Stella, de 24 tonneaux .
19. Goélette française à voiles Va/zinc Katapua, de 20 tonneaux -
19 . Vapeur anglais Inkum, de 2 .793 tonneaux .
20. Vapeur français Ville de Papeete, de 232 tonneaux.
21. Goélette française à moteur Hawaiki, de 18 tonneaux.
23 . Goélette française à moteur Suzanne, .de 24 tonneaux .
23 . Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux.

	

- -
25 . Vapeur anglais Makura, de 4 .920 tonneaux .
27. \- areur français Ville de Papeete, de 232 tonneaux.
28. Vapeur anglais Tahiti, 4.155 tonneaux .

	

-
29 ; Cotre français à voiles Potii Remue-a, de 12 tonneaux.
29 Goélette française à moteur Manaura, de n tonneaux.
30 . Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux. - -
33 . Cotre français u .voile eraumaeva,de 12 .tonneaux .
30 . Goélette française à moteur Ravine, -de 1-3 tonneaux . -
30 . Cotre française à voil.esPotii Raiatea, .de 85 tonneaux..
30 Goélette française .à moteur Zélée, de 24 tonneaux .
30. Goélette française à moteur Tiare Farda., de 25 tonneaux .
31. Cotre trançoir ei voile Maria no te Eau, de 9 tonneaux-
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ANNONCES DIVERSES

AVIS 00M MER 'TAlé

Par suite de la transformation de la Société en commandite
par actions "RAO ULX et FILS et en Société anonyme '
sons le nom " ETÂBLISSEMENTS RÀOULX", tous les pou-
voirs confi&à M . Victor Ra5nIx tomme gérant statutaire et- pa r
aubstftuti4 M .-CLBérard. ont été remis àM . E. .Jar4onnt,
administrateur délégué, dont la signature seule engagera 1 a
nouvelle société .

Paran faaite i te pae hooraa taoa.

Na roto j te faariro raa hia te Taiete "Raoulx et Fils etŒ° "
tei faatia hia na niai te mau Tuhaa moni, ei Taiete aore i faait e
hia té ioà ô te mau fatd, i rare aé ite ioa ra "Etablissemen s
Raoulx ", te taato'a raa o te mau mana i pupu hia ra ia M . Victor
Baoulx. te faatere j taua Taiete ra, e ei mono atu ia'na ra i t e
taata ra o 0h . Bérard ; na tuu taato'a hia ia,- i teienei, j nia j t e
taata ra o E . Jardonet, te faatere mono haamana hia ; oia ho e
roa ra o te tia i te haamana i to'na ioa , î te mau parau ato'a a
te Taiete api nei .

-Â VENDRE

Une Auto BERLlEi', n°468 .

7-10 chevaux, en excellent état housses neuves .

Conditions avantageuses .

S'adresser à M . Y. MALARDÉ .
Maison Donald, Papeete .

AV N

La Compagnie Navale et Commerciale de l'Océanie à l'hon-
neur d'informer le public, que malgré tout ce qui pourrait être
dit de contraire, elle est toujours acheteur de nacre et de coprah
par n'importe quelles quantités .

Beauté du-teini
Chaque femme est soucieuse de con -

server la- fraîcheur de- son teint, essen-
tielle à sa beauté . Le seul moyen de re-
trouver le charme d'un joli teint es t
de conserver la peau en parfaite santé.
Evitez avec soin les - savons ordinaire s
qui - -éôntiennent un excès d'alcali, s i
nuisible, car il desèche et -abîme l a
peau . Employez un savon parfaitement
neutre- tel que lé Savon Cadunz qui
st préparé selon toutes les données

scientifiques pour vivifier la peau en
facilitant --le renouvellement de -ses cel -
lules par l ' élimination des impuretés
et - déchets épidermiques.

Exiges "UN EflESE" sans aucua prônes

- Refusez les Imitatrons

Le prix de vente de chaque nuruérodu Journal officiel et de ses
suppléments est fixé comme suit :

J usqu'à 16 pages	 f ha
t 'el7à24pages	 t 50
9 .'25à32pages	 2 »
Or :33 à 40 pages	 250

- . 4lâ48pages	 s »
est fait exception pour les suppléments contenant des venu-
dons de propriété, lesquels sont vendus 1 h'. par feuillet de

--

	

- ges .

	

-

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉ E

« AL4 TOUR EJEFEL »

JOYEROT & JACO T
5, Grande-Rue, BESANÇON (Francs)
-

Catalogue générale d'Horlogerie . Bijouterie, Orfèvrerie
adressé gratis et franco

1094$

	

£1811 SUR DiluaI A MM . LES FOIICflCflAIIE$

FACILITÉS de PAIEMENT - Représentants sont demandés

AVI S

Le public est invité à ne faire-à, et avec M . ltaynaud aucun e
fourniture, opération de quelque nature que ce - soit hors . la
présence et sans le concours de M H. Hoppeuscedt.

Conditions 4e vente du "Journal officiel" au numéro.
sa
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SERVICE DE SANT É

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES DU MOIS D'AVRIL 1929.

Station de Papeete (Hôpital) .

	

-

Latitude : 17° 31' 39 " Sud. - Longitude de Paris : 151 ° 54' 30 " Ouest ; en temps : 1 0 h. 7' 38' .

TEMPÉRATURE
HUMIDITÉ PRESSIONS ÉTAT DU CIEL ,RELATIVE

cowotss VENT pLIIt Een I00 A Mao NUAGE S

DATES s ~-
m m

en
OBSERVATIONS

<i E m
o
m

m
= cr

m
> m

;ci
m
o

m m
o

millime-
y â

C
m

m m é r m

mâ
11

	

°

iO
. .
°c m

m

e° ro
m

co

troc

1 23 .8 32 .2 27 .2 26 .5 88 89 761 .0 759 .9 S-E N-E 7 6 20 . 7
2 22 .2 31 .6 28 .0 29 .5 74 71 761 .0 759 .2 S-E NE 0 1 »
3 22 .4 31 .8 27 .0 30 .0 78 71 761 .3 760 .0 NE N-E 0 5
4 22 .6 33 .0 28 .5 29 .9 74 77 762 .5 761 .0 N-E NO 0 9 »
5 23 .0 31 .8 28 .7 29 .8 71 66 761 .6 759 .9 S 0 0 1
6 20 .9 31 .7 26 .3 28 .1 86 65 760 :2 759 .8 S-E S-0 0 4 » Rosée . -
7 20 .3 32.3 27 .3 29 .0 69 74 . .761 .8 760 .8 N-E N-0 3 3
8 19 .6 32S 27 .e 29 .9 70 71 762 .5 761 .1 E NO 0 4 »
9 21 .9 31 .3 2&5 29 .2 80 63 762 .0 760 .3 NE NE 0 1 »

10 20 .3 32 .9 27.2 29 .8 69 73 761 .1 759 .5 NE N-0 1 2 >
11 20 .8 31 .6 27 .2 29 .0 76 77 760 .4 759 .0 NE S-0 0 1 . »
12 21 .31 32 .9 27 .0 31 .0 76 64 761 .0 759 .5 NE N-0 9 - 7 »
13 22 .0 ! 31 .6 29 .0 29 .1 69 72 761 .1 760 .4 N-E N 6 9 »
14 22 .7 30 .1 27 .9 27 .6 77 74 760 .9 759 .0 S S-E 7 10 8 .2 Tonnerre vers 21 heures.
15 21 .0- 29 .0 25 .9 26 .5 90 83 759 .2 757 .2 S-E S 10 10 10 . 8
16 21 .9 32 .1 27 .0 27 .8 77 79 . 759 .1 757 .9 E IN 0 2 4 . 0
17 22 .4 29 .8 26 .9 28 .7 77 60 761 .0 759 .5 E N 1 10 »
18 21 .1 29 .7 26 .01 38.1 79 73 761 .0 759 .4 E NE 9 9 »
19 22 .4 31 .4 28 .0 29 8 73 72 761 .0 760 .0 E N 8 4 {
20 23 .0 30 .2 26 .9 29 1 86 77 762 .1 761 .8 NE E 2 9 10 .8 {
21 22 .4 32 .2 28 .0 31 .5 80 68 763 .0 761 .1 NE S-0 0 2
22 21 .9 31 .9 27 .1 30 .4 70 62 761 .1 760 .2 E S-0 0 4 »
23 23 .4 29 .8 26 .9 28 .4 83 70 762 .0 760 .0 S N-E 10 10 »
24 21 .9 29 .7 28 .2 28 .4 76 75 762 .1 761 .4 NE 5-0 8 9 »
25 22 .0 26 .0 24 .0 26 .2 93 89 761 .8 760 .2 E S-E 10 10 10 . 5
26 -22 .4 29 .0 26 .8 24 .0 81 86 761 .5 760 8 N-E S-E 9 10 43 . 8
27 21 .8 30 . 0 1 24 .2 1 28 .0 90 77 761 .0 759 .0 NE S-E 10 8 »
28 22 .2 30 .51 25 .41 28 .0 89 73 763 .81 760 .0 S-E N-0 7 7 11 .25 Eelairs vers 19 heures .
29 22 .0 25 .01 25 .01 27 .5 92 77 762 .Oj 760 .0 S-E N-E 10 9 6 . 2
30 21 .61 31 .0! 26 :2' 28 .6 83 74 761 .0 762 .0 S-E N 7 -

	

4' A Paea 26° km . observations de M . C . Gross-
land : 10 jours de pluie et 115 m/m d'eau.

A Papeari 50e km . observations de M. Harri-
sonSmith : : 14 jours de pluie et 243m/m 1

I
(

I d'eau .

Moyenne 21 .91 30 .8

	

26 .9

	

28 .3 79 73 761 .3 . 759 .9 Pluie totale	 126 mm 25 Nombre de jours de pluie : 10 .

	

-

Le Pharmacien de l'Hôpital,
LIOT.

Vu :

Le Chef du Service de Santé,

Dr GLÉR.LRD .
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